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I. OBJET DE LôETUDE 

Dans le cadre du projet dôam®nagement dôun lotissement, il nous a été demandé par et pour le compte 

de PARTELIOS HABITAT, Ma´tre dôouvrage, de réaliser une étude géotechnique de conception, phase 

avant-projet (G2-AVP), de la norme AFNOR NF P 94-500 de novembre 2013, afin de définir : 

o le contexte géologique et hydrogéologique, 

o les conditions de mise en îuvre des voiries, 

o les possibilit®s dôinfiltration des eaux pluviales, 

o les principes g®n®raux de fondation des ouvrages, en particulier au regard de lôal®a de retrait-

gonflement des argiles. 

Pour cette mission il nous a été communiqué les données suivantes, datées du 10 mars 2020 : 

o le plan de situation, 

o le plan de composition. 

II.  CONTEXTE DU SITE 

Sous les remblais éventuels, le contexte géologique est caractérisé sur le secteur par la présence de 

limons, recouvrant des argiles à silex. 

Dôapr¯s la base de donn®es en ligne du Minist¯re de lôEcologie (http://www.georisques.gouv.fr) et de la 

DREAL de Basse-Normandie, les différents aléas potentiels du site sont résumés dans le tableau ci-

dessous :  

Risques naturels 

 

Aléas 

Concerné  Non concerné 

Submersion marine  x 

Inondation   x 

Remontée de nappe  
Variable, entre 0 et 5 m de 

profondeur 
 

Chutes de blocs  x 

Retrait -gonflement des argiles Exposition faible  

Cavités  x 

Mouvements de terrain  x 

Potentiel Radon Catégorie 3  

Sismicité Zone 2 (Faible)  

http://www.georisques.gouv.fr/
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III.  RESULTATS DE LA RECONNAISSANCE 

1. Programme de reconnaissance réalisé 

Dans le cadre de notre mission, après réalisation des procédures de DICT, nous avons effectué : 

o 8 sondages à la pelle mécanique pour relever la succession lithologique et les éventuelles venues 

dôeau, ainsi que pour appr®hender les conditions de terrassement, 

o 4 essais dôinfiltration en vraie grandeur de type Porchet pour estimer la perméabilité des sols, 

o en laboratoire, 2 identifications GTR (teneur en eau, analyse granulométrique et VBS) pour 

classer les sols, définir les PST et les arases, ainsi quôévaluer leur degr® dôargilosit® et de 

plasticité. 

Les r®sultats d®taill®s et le sch®ma dôimplantation sont joints en annexe. 

2. Lithologie 

A partir du terrain actuel, les sondages ont rencontré successivement : 

o de la terre végétale sur 15 à 20 cm avec cailloutis, 

o des limons beiges à marron clair, plus ou moins charpentés en cailloutis et cailloux de silex, voire 

de schiste, reconnus sur 0,2 ¨ 0,6 m dô®paisseur et correspondant vraisemblablement ¨ des 

terrasses, 

o des limons plus ou moins argileux à graveleux ou bien une argile limono-graveleuse marron-

orangé, charpentés en cailloux et gros silex (Dmax ~ 200 mm), observés sur 0,5 à 0,8 m en P5 et 

P6, 

o au-delà de 0,4 à 1,3 m de profondeur, des limons plus ou moins argileux à sableux marron-orangé 

à rougeâtres, le plus souvent graveleux en tête avec de gros silex puis devenant peu charpentés 

en profondeur.  

Remarque : Le site a fait lôobjet de fouilles arch®ologiques, a priori peu profondes (tranchées dôenviron 

60 cm de profondeur) dont la position a été approximativement repérée sur le sch®ma dôimplantation 

disponible en annexe. 

3. Eau 

Lors de notre intervention du 23 septembre 2020, aucune arriv®e dôeau nôest apparue en sondage. 

Toutefois, en p®riode pluvieuse, des circulations dôeau al®atoires peuvent se produire, alimentées par les 

eaux de pluie et de ruissellement, transitant préférentiellement dans les niveaux sableux ou graveleux, 

avec des rétentions temporaires possibles au contact des horizons argileux de faible perméabilité. 

De notre point de vue, ce sont ces phénomènes de rétention qui sont interprétés par la DREAL de Basse-

Normandie comme de possibles remontées de nappe. 
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Par ailleurs, quatre essais de perm®abilit® ont ®t® r®alis®s en vue dôexaminer la possibilit® dôinfiltrer les 

eaux pluviales ; les résultats sont les suivants : 

Ces valeurs sont globalement moyennes, sensiblement meilleures quôattendues au vu des matériaux 

observés, variant selon la proportion des différentes fractions limoneuses, argileuses ou sableuses, ainsi 

quôen fonction des éléments graveleux. 

4. Essais de laboratoire 

Les résultats des essais en laboratoire sont présentés dans le tableau suivant : 

Selon le GTR, il ressort que : 

o les limons plus ou moins argileux à sableux sont classés en A2 ; il sôagit de sols sensibles ¨ lôeau 

dont la consistance varie plus ou moins rapidement selon leur état hydrique et leur argilosité. 

Leur classement peut passer localement en C1A2 (sols graveleux avec fines) en raison de passages 

charpentés de silex localement mais leur comportement général demeure régi par la fraction fine 

et donc sensible ¨ lôeau.  

o les terrasses (limon graveleux à grave limoneuse) sont classés en B5 ; ils sont donc sensibles à 

lôeau du fait de leur proportion de fines. 

 

 

Sondage Nature du sol 

Profondeur 

de lôessai 

(m) 

Coefficient de 

perméabilité K 

(m/s) 

Débit unitaire qas 

(l/h/m²) 

P1 Limon graveleux 2,0 5,1.10-6 18 

P3 Limon +/- argileux à sableux 1,5 7,3.10-6 26 

P5 Limon +/- argileux à sableux 2,0 3,9.10-6 14 

P7 Limon graveleux 1,5 1,3.10-5 47 

Sondage 
Profondeur 

(m) 
Nature 

Teneur en eau 

naturelle (%) 

D max 

(mm) 

Passant à 

80 µm (%) 
VBS 

Classe 

GTR 

P3 0,4 ï 1,5 

Limon +/- 

argileux à 

sableux 

37,9 200 70,2 3,3 
A2 à 

C1A2 

P5 0,2 ï 0,7 

Limon 

graveleux à 

grave limoneuse 

7,3 40 29,5 0,5 B5 
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IV. RECOMMANDATIONS GENERALES 

Le projet pr®voit lôam®nagement dôun lotissement de 12 lots, avec la cr®ation des voiries de desserte, 

des r®seaux et des ouvrages dôinfiltration. 

Sous la terre végétale, les reconnaissances ont mis en évidence la présence de terrasses (limons graveleux 

à grave limoneuse), recouvrant la formation des argiles à silex qui débute localement par des limons 

argilo-graveleux ou une argile limono-graveleuse charpentés en gros silex, puis de poursuit par des 

limons plus ou moins argileux à sableux le plus souvent graveleux en tête avec de gros silex puis 

devenant peu charpentés en profondeur. 

En conséquence, nous proposons de retenir les principes généraux suivants :  

1. Voiries 

Après décapage de la totalité de la terre végétale, avec adaptations éventuelles et purges 

compl®mentaires en cas de mat®riaux imbib®s ou satur®s dôeau lors des travaux, ou bien de matériaux 

remaniés par les fouilles archéologiques, on retiendra un fond de forme classé selon le GTR en PST1-

AR1, pouvant chuter en AR0 par imbibition. 

Ainsi, on retiendra la r®alisation dôune couche de forme en mat®riaux granulaires, dôexcellente qualit® 

et insensibles ¨ lôeau (type R21, R41 ou R61), de : 

o 40 cm dô®paisseur pour des voiries l®g¯res, 

o 60 cm pour des voiries lourdes. 

En cas de sols humides lors de lôex®cution des travaux, lôintercalation dôun g®otextile sera conseill®e ou 

bien la r®alisation dôun clouage pr®alable du fond de forme par des mat®riaux grossiers (type 0/150 mm). 

Les matériaux seront compactés par couches avec contrôle du compactage par essais à la plaque devant 

obtenir en tout point : 

  EV2 Ó 50 MPa 

caractérisant une plate-forme PF2, à partir de laquelle sera dimensionnée la structure de chaussée (assise 

+ couche de surface) en fonction du trafic et de la pérennité choisie. 

La couche de forme sera prot®g®e rapidement, soit par lôassise de chauss®e, soit par un enduit superficiel 

en phase provisoire, afin de limiter les infiltrations dôeau et de préserver la portance. 

2. Infiltration des eaux pluviales 

Compte tenu des sols rencontr®s et de lôabsence de nappe proprement dite à faible profondeur, nous 

recommandons dôinfiltrer les eaux pluviales dans les limons, par des noues ou des tranchées. 

En effet, dans ce contexte et en lôabsence dôam®lioration des valeurs de perm®abilit® en profondeur, il 

est préférable de pr®voir des dispositifs dôinfiltration lin®aires (type noue ou tranchée) ou de plus grande 

dimension (type bassin) afin de ne pas concentrer les eaux. 

Les ouvrages dôinfiltration seront alors dimensionnés en retenant les hypothèses suivantes : 

o perméabilité moyenne K = 5,5 x 10-6 m/s 

o débit de fuite unitaire moyen qas = 20 l/h/m² 



     

CL-RPT BAR 20/212-A   7/27 

Ces dispositifs seront dimensionnés et implantés conformément aux recommandations du guide des 

Techniques Alternatives en Assainissement Pluvial (GRAIE, LCPC, INSA, CERTU), intégrant la 

perméabilité des terrains, la surface imperméabilisée, la pluviométrie et la fr®quence dôentretien vis-à-

vis du risque de colmatage.  

3. Conditions de terrassement ï réseaux ï aménagement du lotissement 

Les terrassements pour les r®seaux pourront sôeffectuer ¨ lôaide de moyens classiques de type pelle 

hydraulique de moyenne puissance sur les 2 premiers mètres environ ; au-delà ou bien en cas de passages 

charpentés en silex, des moyens plus puissants pourront sôav®rer seront nécessaires. 

Les blindages seront classiques et les ®ventuelles venues dôeau seront, le cas ®ch®ant, ma´tris®es par des 

suj®tions dô®puisement classiques en fond de fouille. 

Nous rappelons lôextr°me sensibilit® ¨ lôeau et au remaniement de la matrice fine des sols en présence, 

susceptibles de perdre toute portance par imbibition et pouvant poser des difficultés de traficabilité en 

phase chantier en présence de pluie. Le terrassement des plates-formes sera terminé en pelle rétro, avec 

fermeture ¨ lôavancement en protection, tout mat®riau imbib® ou remani® devant °tre imp®rativement 

purgé. 

En cas dôex®cution des travaux en p®riode météorologique défavorable, nous conseillons de prévoir la 

r®alisation de foss®s de drainage provisoires afin de capter et dô®vacuer les eaux de ruissellement, 

permettant de limiter les risques dôimbibition des sols en pr®sence. 

Compte tenu des sols mis en évidence, un principe de fondations superficielles pour des maisons 

individuelles à simple rez-de-chaussée ou en R+1 semble envisageable. Cependant des études 

spécifiques à chaque projet devront être réalisées pour préciser ces principes de fondation, lôexposition 

au risque de retrait-gonflement ®tant ®cart®e en lôabsence dôargile plastique proprement dite. 

 

Nous restons ¨ la disposition du Ma´tre dôouvrage et de son Ma´tre dôîuvre pour tout renseignement 

complémentaire et pour réaliser les missions géotechniques accompagnant lô®volution du projet telles 

quôelles sont d®finies par la norme NF P 94-500 de novembre 2013. 

 

                                                                                                       Cyril LAHAYE  
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ANNEXE 1 : SCHEMA DôIMPLANTATION DES SONDAGES 
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ANNEXE 3 : ESSAIS DôINFILTRATION 
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ANNEXE 4 : ESSAIS DE LABORATOIRE  
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ANNEXE 5 : EXTRAITS DES CARTES DREAL 
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ANNEXE 6 : EXTRAIT NORME NF P 94-500 
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